
Depuis le 6 AVRIL 2026

La collecte 
des déchets 
verts évolue !
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Bois

La collecte des déchets verts 
évolue à partir du 6 avril 2026 !
Les déchets verts devront être présentés 
exclusivement dans un bac roulant de 240 L.

La collecte en sacs va cesser progressivement. 

La collecte évolue pour  :
• Améliorer la sécurité et les conditions de travail des agents,
• Éviter les blocages dans les camions causés par les sacs et les fagots,
• Harmoniser les pratiques sur tout le territoire,
• Garantir un service plus propre et plus e�  cace.
• Réduire les couts de fonctionnement (Achat des sacs) 

 Comment obtenir votre bac de 240 L ?
Contactez votre service de collecte au 
ou service.dechets@creilsudoise.fr

La livraison se fait sans rendez-vous : le bac est déposé devant votre 
domicile, déjà étiqueté. Un bac supplémentaire peut être attribué selon 
conditions (sur présentation d’un justifi catif) :

• Terrain > 600 m2   • Carte de handicap    • Âge > 70 ans

Pour accompagner le changement :

Les sacs de déchets verts restent collectés temporairement,   
      uniquement le temps d’équiper tous les foyers.

Les fagots ne sont plus collectés : ils doivent être déposés en   
      déchèterie.

Pensez au compostage !
pour diminuer jusqu’à 30% vos déchets de 
jardin et créer un engrais naturel et gratuit. 
L’ACSO met gratuitement à disposition des 
composteurs de 400 L. ICI le formulaire en ligne :
www.demarches-simplifi ees.fr/commencer/demande-de-composteur  


